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EXTRAITS des Warrants accordés par Son Excellence Sir JAMEs HENRY
CRAIG, C. B. Capitaine Général et Gouverneur en Chef, par Son Hon-
neur TiomAs DUNN, Président, et par Son Excellence Sir GEoRGE
PREVOST, Baronet, Président, sur John Caldwell, Ecuyer, Receveur Gé-
néral, pour le payment des' Salaires des Officiers du Conseil Législatif, et de
Chambre d'Assemblée, et les dépenses contingentes d'iceux, depuis le Se.
Janvier, 1811, jusqu'au Se. Janvier, 1812.

NOMS. POURQUOI. ota
1 1 Courant.

W silamr Smitil,
C. E. De Léry,
Jacques Voyer,

William Boutillier,

William Ginger,
Louis Dubord>
François Romain,
Charles Blouin,
Willliam Smith,
Ditto, Greffier du

Conseil Législatif,5
William Lindsay,
P. E. Desbarats,
Saiuel Brampton,
P. De Boucherville3
Antoine Parent,
Marie Labadie,

Ditto,

P. E. Desbarats,

Wn..Lindsay, Greffier
de la Chambre d'As-
semblée, j

Ditto, Ditto,

Charles Maureau,

350 0 0
250 0 O

50 0 0

00 0 0
75 0 0
36 0 0
27 15 6
25 0 0
90 0 0

212 9 7
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
75 0 0

25 0 0

1

Salaire comme Greffier du Conseil Législatif, -
Ditto comme Assistant do. et pour Traduire en François>
Ditto comme Ecrivain Assistant et Traducteur pour assis.

ter aux Comités'du Cpnseil' Législatif. - -
Ditto comme Gentilhomme Huissier de la Verge Noire,

pour assister au Conseil Législatif, - -
Ditto comme Serjent d'Armes, pour assister au do.
Allouance comme Messager de do. -
Ditto comme Portier - de do. -
Ditto comme Gardien d'Office de do. -
Salaire comme Maître en Chancellerie, - . -
Montant des Dépenses encourues dans son Office, en confor-

mité à une AdresseduConseilLégislatif, du21e.Mars,1811,
Salaire comme Greffier de la Chambre d'Assemblée,
Ditto comme Assistant Greffier de do. - -
Ditto comme Traducteur Anglois de do. -
Salairecomme Traducteur François de do. -
Ditto comme Serjent d'Armes pour assister à do. -
Allouance pour avoir soin des Appartemens occupés par la

Chambre d'Assemblée, et des Meubles qui y appartiennent,
Loyer d'nne Maison au lieu des Chambres, ci-devant appro-

priées à l'usage de son Marie dans l'Eveché, pour avoir
soin de ditto, - - - .

Pour l'impression des Actes de la Législature, jusqu'au
15e. Mai, 1811, - - - .

Pour défrayer le Messager, et gages des Domestique. et au-
tres dépenses.contingentes de la Chambre d'Asemblée,
en conformité à son Adresse du 20e. Mars, 1811,

Pour le mettre à m8me de faire achat de Livres, votés, com-
me étant nécessaires pour la Bibliotheque de la dite
Chambre, en conformité à son Adresse du 8e. Mars, 1811,

Pour avoir faits des Chassis et des Contrevents pour la
Chambre d'Assemblée, - -

£
Erreurs Exceptées,

Québec, 8e. Février, 1811,
J. HALE,

Insp. Géol. des Comptes, P. P.

g0 0 O

175 11 8

1059 10 3

300 0 0

53 0 0

3934 7 0
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